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ARRETE n° 3994 MSP du 30 mai 2013 portant délégation de signature à M. Paul Natier, chef du service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles.
(JOPF du 31 mai 2013, n° 29, p. 5894)

+ Erratum 

(JOPF du 6 juin 2013, n° 23 NC, p. 5740)
Modifié par :

· Arrêté n° 4123 MSP du 10 juin 2013 ; JOPF du 13 juin 2013, n° 24 NC, p. 5894
Le ministre de la santé et du travail, chargé de la protection sociale généralisée, de la formation professionnelle, du dialogue social, des droits de la femme et de la lutte contre la toxicomanie,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 388 PR du 17 mai 2013 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 394 PR du 17 mai 2013 modifié relatif aux attributions du ministre de la santé et du travail, chargé de la protection sociale généralisée, de la formation professionnelle, du dialogue social, des droits de la femme et de la lutte contre la toxicomanie ;

Vu l’arrêté n° 229 CM du 3 février 2004 modifié portant organisation du service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles (SEFI) ;

Vu l’arrêté n° 622 CM du 16 août 2005 portant nomination de M. Paul Natier en qualité de chef du service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles ;

Vu la circulaire n° 8 CM du 19 octobre 1984 relative à la signature du courrier ;

Vu les nécessités de service,

Arrête :

Article 1er.— Délégation de signature est donnée à M. Paul Natier, chef du service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles, à l’effet de signer, au nom du ministre de la santé et du travail, chargé de la protection sociale généralisée, de la formation professionnelle, du dialogue social, des droits de la femme et de la lutte contre la toxicomanie, dans la limite de ses attributions, les actes courants et les correspondances définis aux paragraphes 1.1, 1.2, 1.3, 1.5, 1.6 et 2.1 de la circulaire n° 8 CM du 19 octobre 1984.

Art. 2.— M. Paul Natier, chef du service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles, est notamment habilité à signer les correspondances, bordereaux, actes et appels à projets destinés aux chefs des services territoriaux, aux fournisseurs et usagers du SEFI dans le domaine de la formation professionnelle.
(complété, Ar n° 4123 MSP du 10/06/2013, art. 1er) « Il est habilité à signer les récépissés de la déclaration d’existence d’un organisme de formation ».
Art. 3.— En cas d’absence ou d’empêchement du chef de service, les mêmes délégations sont données à M. Pierre Course, chef du bureau administratif et financier, à Mme Sandrine Poulain-Allegre, chef du bureau des programmes, à Mlle Tania Tehei, chef de la subdivision des îles du Vent, et à Mme Laetitia Hiu-Chang, attachée de direction, chargée de la gestion du personnel au sein du service de l’emploi de la formation et de l’insertion professionnelles.

Art. 4.— Le chef du service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 30 mai 2013.


Béatrice CHANSIN.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


